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ART. 9 TER N° CE308

ASSEMBLÉE NATIONALE
24 février 2023 

RELATIF À L’ACCÉLÉRATION DES PROCÉDURES LIÉES À LA CONSTRUCTION DE 
NOUVELLES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES ET AU FONCTIONNEMENT DES 

INSTALLATIONS EXISTANTES - (N° 762) 

Adopté

AMENDEMENT N o CE308
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ARTICLE 9 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous demandons la suppression de cet article, qui prévoit une dispense 
d’autorisation d’urbanisme pour les constructions, aménagements, installations et travaux 
nécessaires à l’exploitation d’une installation nucléaire existante.

Nous nous opposons à cette dispense d’autorisation d’urbanisme qui va faciliter les travaux à 
effectuer dans le cadre du grand carénage, qui vise à prolonger la durée de vie des réacteurs. Nous 
ne souhaitons pas que la durée de vie des réacteurs soit prolongée.

En effet, nous sommes pour le développement d’un mix énergétique visant le 100 % énergies 
renouvelables, hors le grand carénage va se faire au détriment du développement des énergies 
renouvelables au vu de son coût estimé à près de 100 milliards d’euros d’ici 2030 selon la Cour des 
comptes.
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Par ailleurs, nous tenons à rappeler que cet article ouvre la voie à des dispenses systématiques aux 
autorisations d’urbanisme, nous nous y opposons.


